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Résumé : la présente note de service fixe les conditions et les modalités de prise en charge pour
l’année 2022 des assistants d’éducation recrutés en contrat à durée indéterminée (CDI).

Textes de référence :
- Code de l’éducation, article L916-1 et L916-2 
-  Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif  aux dispositions générales applicables aux
agents contractuels de l’Etat 
- Décret n° 2003-484 fixant les conditions de recrutement et d’emploi des assistants d’éducation 
-  Décret n°2022-1140 modifiant le  décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de
recrutement et d’emploi des assistants d’éducation 
- Arrêté du 9 août 2022 modifiant l’arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des
assistants d’éducation 



L'article L. 916-1 du code de l'éducation prévoit que les assistants d'éducation sont recrutés pour exercer des
fonctions d'assistance à l'équipe éducative notamment pour l'encadrement et la surveillance des apprenants, y
compris en dehors du temps scolaire.

La loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire a introduit la possibilité pour
l’Etat de recruter les assistants d’éducation en contrat à durée indéterminée, à l’issue de six années d’exercice
effectif de leurs fonctions.

Le décret n° 2022-1140 du 9 août 2022 en précise les modalités d’application. Il entre en vigueur le 1er

septembre 2022.

Cette instruction a pour objet de préciser les conditions d’éligibilité, d’organiser les modalités de recrutement
des assistants d’éducation en contrat à durée indéterminée pour la rentrée scolaire 2022 et de préciser leurs
conditions d’emploi ; une actualisation générale de la note de service relative aux assistants d’éducation sera
effectuée ultérieurement et inclura les dispositions relatives aux modalités de recrutement en CDI des AED. 

Enfin, seront précisés les modalités et le calendrier de recueil des effectifs susceptibles de bénéficier d’un
contrat  à  durée  indéterminée,  à  des  fins  de  gestion  prévisionnelle  des  emplois,  dans  la  mesure  où  les
assistants d’éducation en contrat à durée indéterminée sont recrutés par le ministère chargé de l’agriculture et
non plus directement par les établissements.

1. Les conditions d’éligibilité à un contrat à durée indéterminée.

A l’issue de six années de contrat, le chef d’établissement a désormais la possibilité, s’il souhaite reconduire
un agent exerçant les missions d’assistant d’éducation et si le besoin est avéré au sein de l’établissement, de
proposer à l’intéressé un contrat à durée indéterminée.

La conclusion d’un contrat à durée indéterminée est validée par la DGER et le SRH, sur avis favorable du
chef d’établissement et avec l’accord de l’agent.

1.1  Conditions d’ancienneté 

Le recrutement d’un assistant d’éducation en contrat à durée indéterminée doit répondre à des conditions
d’ancienneté dans les fonctions.

L’assistant d’éducation est éligible à un contrat à durée indéterminée s’il a exercé ses fonctions pendant 6
ans, quelles que soient les dates auxquelles les fonctions ont été exercées.

Pour l’appréciation de la période de six ans, les services à temps incomplet ou à temps partiel sont assimilés
à des services à temps complet.

1.2 Conditions liées au niveau de diplôme

Les conditions de diplôme exigées pour le recrutement des assistants d’éducation, qui exercent des missions
d’appui aux personnels enseignants pour le soutien et l’accompagnement pédagogique ou de participation
aux actions de prévention et de sécurité conduites au sein de l'établissement, ne sont pas requises pour les
agents recrutés en CDI. 

2.  Procédure particulière  pour  la  mise  en place et  la  prise  en charge  pour les contrats  à durée
indéterminée conclus en 2022.

Le contrat en CDI est conclu par l’État pour répondre à un besoin dûment constaté, donnant lieu à l’ouverture
d’un poste spécifique par l’Etat (donc sans nécessité de délibération préalable du conseil d’administration de
l’établissement d’enseignement agricole). 

C’est le SRH, après validation de la DGER, qui établira les contrats.

Deux situations peuvent se présenter :
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 L’agent remplit les critères de 6 ans à la date du 1er septembre. Dans ce premier cas, le SRH établit
le CDI à la date du 1er septembre ;

 Les critères de cumul de 6 ans de CDD AED sont atteints entre le 1 er septembre et le 31 décembre
2022. Dans ce cas, le SRH établit le CDI à la date à laquelle les 6 ans sont atteints et l’établissement
établit un CDD AED couvrant la période du 1er septembre jusqu’à la date de Cdéisation.

Mesure transitoire :

Pour  la  période  du  1er septembre  au  31  décembre  2022,  la  prise  en  charge  financière  des  assistants
d’éducation bénéficiant d’un CDI sera assurée par l’EPLEFPA d’affectation conformément aux dispositions
de l’article 9.III du décret n° 2022-1140 du 9 août 2022. 
Un arrêté dresse la liste des établissements dont les agents comptables sont autorisés à procéder à la prise en
charge de ces agents durant la période transitoire.
Le CDI signé par l’agent et le SRH sera transmis, sous couvert du directeur d'EPLEFPA,  au comptable de
l’établissement pour paiement.
Cette modalité particulière de paiement par l’EPLEFPA sera précisée dans le contrat CDI.

Pour rappel, afin de permettre une prise en charge dès la rentrée 2022 et dans un contexte de calendrier très
contraint, les services gestionnaires des EPLEFPA, sur candidature de l’agent et après avis favorable du chef
d’établissement, doivent impérativement transmettre les pièces suivantes :

A/ Les pièces permettant de valider l’éligibilité à un CDI et la date de Cdésiation.

D’une part, les éléments relatifs aux contrats antérieurs de l'agent pour s'assurer de son éligibilité et de la date
de début de CDI :
- le fichier Excel précisant les états de service pour le calcul de l'ancienneté (annexe 1) ; 
- la copie des contrats antérieurs lisibles et signés par les parties ; 
- un extrait du casier judiciaire n° 2.

D’autre part, les éléments relatifs à l'identité de l’agent :
- copie du justificatif d'identité ; 
- copie de l'attestation de sécurité sociale.
Ces éléments sont adressés à la DGER avant le 5 septembre, à l’adresse : 
bpoe.dger@agriculture.gouv.fr.

B/Les pièces permettant d’établir le contrat et de déterminer l’affectation de l’agent. 

Outre  les  pièces  relatives  au contrats  antérieurs,  aux éléments  d’identité  et  à  au casier  judiciaire  B2,  il
convient de transmettre : 

- la fiche « caractéristiques du contrat » précisant l'affectation, la date d'affectation, la quotité de travail...
(annexe 2) ; 

- la copie du diplôme le plus élevé ;

- la fiche familiale de prise en charge (annexe 3).

Ces  éléments  sont  à  déposer  sur  NUXEO  avant  le  5  septembre.  A  cette  fin,  les  établissements
transmettent les éléments aux SRFD qui les intègrent sur la plateforme NUXEO.

C/ Les  pièces  permettant  d’assurer  la  prise  en  charge  en  paie  de  l’agent  au  1er janvier  2023.

Il s’agit des pièces suivantes :

- le certificat de prise de fonction (annexe 4) ; 
- l’attestation sur l'honneur relative au cumul d'activités (annexe 5) et, le cas échéant, la déclaration de cumul
d’activité ; 
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- l’attestation sur l’honneur relative à l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle (annexe 6) ; 
- la fiche relative aux obligations déontologiques (annexe 7) ; 
-    un relevé d'identité bancaire (RIB) précisant le code IBAN d'un compte courant (pour les femmes mariées
disposant d'un compte joint dont le libellé ne précise pas leur prénom, fournir une copie du livret de famille) ;
- le certificat de cessation de paiement signé par le Comptable public (uniquement pour les agents ayant
exercé, au 1er janvier de l’année de recrutement, des fonctions dans le secteur public pour le compte d'un
autre employeur que le MAA) (annexe 8).

Ces éléments  sont  à  déposer  sur NUXEO avant le  1er octobre  2022. A cette  fin,  les  établissements
transmettent les éléments aux SRFD qui les intègrent sur la plateforme NUXEO.

3. Les conditions d’emploi

3.1 Quotité de travail

La reconduction du contrat peut être proposée avec une modification de la quotité de temps de travail, en
fonction des besoins de l’établissement.

Les assistants d'éducation peuvent être recrutés à temps complet ou à temps incomplet. Le temps incomplet
ne peut être inférieur à 50 %.

3.2 Rémunération

Le  ministère  chargé  de  l’agriculture  applique  les  textes  interministériels  relatifs  à  la  rémunération  des
assistants d’éducation.

La rémunération est déterminée par référence aux indices et valeur du point de la fonction publique.
 
En cas de recrutement à temps incomplet, la rémunération mensuelle est proratisée en conséquence.

Les assistants d’éducation peuvent prétendre à l’indemnité de résidence dont le taux est fixé suivant la zone
territoriale d’abattement de salaires dans laquelle l'agent est sous contrat.

Les  assistants  d’éducation  bénéficient,  le  cas  échéant,  de  la  prise  en  charge  partielle  des  cotisations  de
protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais de santé, en application des dispositions du
décret n° 2011-1164 du 8 septembre 2021.

Ils  peuvent  également  bénéficier,  s’ils  remplissent  les  conditions  d’octroi,  du  supplément  familial  de
traitement.

En application des dispositions de l’arrêté du 9 août 2022 modifiant l’arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant
de la rémunération des assistants d’éducation, le traitement minimum des assistants d’éducation recrutés en
CDI est fixé par référence à l’indice brut 398.  

La rémunération des assistants d'éducation bénéficiant d'un contrat à durée indéterminée fait  l'objet  d'un
réexamen au moins tous les trois ans en prenant en considération les résultats de l'entretien professionnel et
de la manière de servir.
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3.4 Télétravail 

En application de la circulaire n° SG/SRHSDDPRS/2022-363 du 05/05/2022 qui précise dans sa fiche n°4
les modalités de télétravail dans l’enseignement agricole public, les activités d’éducation et de surveillance
des apprenants figurent parmi les activités non-éligibles au télétravail.

En cas d’activation du Plan de continuité d’activité, certaines tâches définies par le directeur de l’EPLEFPA
pourront  être  mises  en  œuvre  en  distanciel  par  les  assistants  d’éducation,  en  fonction  de l’organisation
retenue au niveau de l’établissement.

3.5 Crédit d’heures

Cette  disposition  instituée  par  l’article  5  du  décret  2003-484  modifié  ne  s’applique  pas  aux  assistants
d’éducation bénéficiant d’un CDI.

3.6 Autorisations d’absence

Les dispositions,  précisées  à  l’article  5  du décret  n° 2003-484 du 6 juin  2003 modifié,  spécifiques  aux
assistants d’éducation en matière d’autorisation d’absence, ne s’appliquent pas aux agents en contrat à durée
indéterminée.

Le directeur général adjoint, L’adjointe au chef du service
Chef de service de l’enseignement technique des ressources humaines

Luc MAURER Nadine RICHARD-PEJUS
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calcul des durées de services 

Assistant d'éducation

début Périodes fin Durée

(durée  x   %repris)

J M A J M A A M J A M J

01 09 2016 30 06 2017 0a 10m 0j 100% 0a 10m 0j

SOIT... 0a 10m 0j

remplir uniquement la date de début et la date de fin (colonnes B à G) et le pourcentage de reprise de 100% (colonne K)

SAISIR :
le jour avec 2 chiffres
le mois avec 2 chiffres 
l'année avec 4 chiffres
le pourcentage de reprise de 100

EXEMPLE : 
1er septembre 2016 équivaut à  01   09  2016

Saisir autant de lignes que de contrats et d'avenants

Taux de 
reprise

(saisir 100%)

Durée de Services prise en 
compte



Annexe n° 2

CARACTÉRISTIQUES DU CONTRAT AED CDI

NOM et prénom de l’agent recruté : ______________________________________

Structure d’accueil (affectation opérationnelle) : __________________________________________________

Numéro de poste RenoiRH/Odyssée : _____________________________

Fonction exercée par l’agent : AED CDI 

Quotité de travail : _______ % 

Rémunération : IM : 362 -  IB :  398

Programme budgétaire d’imputation : ☐ BOP 143

Enveloppe budgétaire :  ☐ Moyens pérennes  

Bases juridiques : 

-  décret  n°  2003-484  du  6  juin  2003  modifié  fixant  les  conditions  de  recrutement  et  d’emploi  des  assistants
d’éducation
-  arrêté  du  9  août  2022  modifiant  l’arrêté  du  6  juin  2003  fixant  le  montant  de  la  rémunération  des  assistants
d’éducation

Fait à : le : _____ / _____/ 20___ 

Signature et cachet du responsable



Annexe n° 3

FICHE FAMILIALE DE PRISE EN CHARGE

Nom et prénom usuels (en majuscules) : ___________________________________________________________

Nom de naissance : ___________________________________________________________________________

Numéro de Sécurité Sociale : |___| |___|___| |___|___| |___|___| |___|___|___| |___|___|___| |___|___|

Joindre une copie de l'attestation des droits pour certification du numéro

Date de naissance : _____ /_____ / _______

Commune et département de naissance ou pays de naissance : _____________________________________

Nationalité : ___________________

Diplômes : ________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________
Adresse : _________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________

Code postal : __________  Ville : ____________________________________

N° de téléphone : __________________________

Courriel : _________________________________________ @ __________________ . _______

Situation matrimoniale

Célibataire
☐

Marié(e)
☐

Veuf(ve)
☐

Divorcé(e)
☐

Séparé(e)
☐

Concubinage
☐

Pacsé(e)
☐

Enfants  (Joindre une copie du livret de famille) :

N° Nom et prénom Date et lieu de naissance

1

2

3

4

L’agent certifie exacts les renseignements ci-dessus :

Date : _____ / _____ / 20___

Signature de l’agent



Annexe n° 4

CERTIFICAT DE PRISE DE FONCTIONS D'UN AGENT CONTRACTUEL

Je soussigné(e) (nom et prénom du responsable) …………………………………………………………………………

En qualité de (fonctions du responsable) ……………………………………...…………………………….……………

Certifie que (nom et prénom de l’agent)………………………………………………………………………..…………

- Affectation administrative (direction d'administration centrale, DRAAF, DDI, EPL...) :

- Affectation opérationnelle (lieu de travail de l'agent) :

- Numéro de poste RenoiRH :

Prend ses fonctions le : …………………………………...

Fait à : le : _____ / _____/ 20___ 

Signature et cachet du responsable



Annexe n° 5

ATTESTATION SUR L’HONNEUR RELATIVE AU CUMUL D’ACTIVITÉ

Je, soussigné(e) :

Nom / prénom de l'agent recruté : ……………………………………………………….

En qualité de (fonction exercée) :………………………………………………………...

Structure d'accueil : ……………………………………………………………………...

Date de début et de fin du contrat : du …………………. au ………………………..

Quotité de travail : ……… %

Merci d'indiquer votre situation : cocher un seul choix

☐ Atteste qu'à la date de début de mon contrat, je ne percevrai pas de rémunération au titre d'un autre emploi public ou
privé 

ou

☐ Atteste qu'à la date de début de mon contrat, je percevrai, en plus de la rémunération au titre du présent contrat, une
rémunération au titre d'un autre emploi public ou privé :

- employeur : …………………………………………………………………………

- quotité de travail :……… %

Cette activité entre dans le cadre d’un cumul d’activité prévu par le décret n° 2020-69 :

☐    La poursuite de l'exercice d'une activité privée au sein d'une société ou d'une association à but lucratif
Un agent recruté comme agent contractuel qui était dirigeant d'une société ou d'une association à but lucratif peut
continuer  à  exercer  son  activité  privée  pendant  une  durée  d'un  an,  renouvelable  une  fois,  à  compter  de  son
recrutement.
-> Joindre la déclaration écrite prévue aux article 6 à 7 du décret n° 2020-69.

☐    L’exercice d’une activité accessoire   
-> Joindre la demande d’autorisation du cumul d’activité à titre accessoire prévue aux articles 10 à 15 du décret
n° 2020-69 (annexe 5 bis).

Fait à ………………………………….. , le ……………………….

Signature de l'agent :



Annexe n ° 5 bis

Demande d’autorisation de cumul d’activité à titre accessoire
Décret n° 2020-69 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique









Annexe n° 6

ATTESTATION SUR L’HONNEUR RELATIVE A
L’INDEMNITE SPECIFIQUE DE RUPTURE CONVENTIONNELLE

(art. 49-9 du décret n° 86-83 modifié)

Je, soussigné(e) :

Nom / prénom de l'agent recruté : ………………………………………………………………………….

En qualité de (fonction exercée) :…………………………………………………………………………...

Structure d'accueil : ……………………………………………………………………………………….....

Date de début et de fin du contrat : du …………………. au ………………………..

Atteste ne pas avoir bénéficié, de la part de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics, durant les six années
précédant le recrutement d’une indemnité spécifique de rupture conventionnelle.

Fait à ………………………………….. , le ……………………….

Signature de l’agent :



Annexe n° 7



L’agent certifie avoir pris connaissance des obligations déontologiques.
Fait à _______________________ le ____________________            Signature de l’agent :



Annexe n° 8

CERTIFICAT DE CESSATION DE PAIEMENT
émis par le dernier employeur public pour les candidats ayant exercé des fonctions dans le secteur public au 1er janvier de l'année de recrutement

Je soussigné(e) (nom, prénom et fonctions du responsable) 

…………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………..

certifie que (nom et prénom de l'agent) 

…………………………………………………………………………………………………………………..

a été employé(e) par (nom et adresse de la structure) 

…………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………...........................

en tant que (fonctions de l'agent) 

…………………………………………………………………………………………………………………..

du……………………… au……………………… (dates de début et de fin du recrutement).

(nom et prénom de l'agent) …………………………………………………………………….. ne perçoit plus
de rémunération au titre de ces fonctions.

Fait à : le : _____ / _____/ 20___ 

Signature et cachet du responsable


	1. Les conditions d’éligibilité à un contrat à durée indéterminée.
	1.1 Conditions d’ancienneté
	1.2 Conditions liées au niveau de diplôme

	2. Procédure particulière pour la mise en place et la prise en charge pour les contrats à durée indéterminée conclus en 2022.
	3. Les conditions d’emploi
	3.1 Quotité de travail
	3.2 Rémunération
	3.4 Télétravail
	3.5 Crédit d’heures
	3.6 Autorisations d’absence

	Feuil1
	CERTIFICAT DE PRISE DE FONCTIONS D'UN AGENT CONTRACTUEL	
	Signature de l'agent :
	ATTESTATION SUR L’HONNEUR RELATIVE A
	L’INDEMNITE SPECIFIQUE DE RUPTURE CONVENTIONNELLE
	(art. 49-9 du décret n° 86-83 modifié)
	CERTIFICAT DE CESSATION DE PAIEMENT
	émis par le dernier employeur public pour les candidats ayant exercé des fonctions dans le secteur public au 1er janvier de l'année de recrutement
	Je soussigné(e) (nom, prénom et fonctions du responsable)
	…………………………………………………………………………………………………………………..
	certifie que (nom et prénom de l'agent)
	…………………………………………………………………………………………………………………..
	a été employé(e) par (nom et adresse de la structure)
	…………………………………………………………………………………………………………………..
	en tant que (fonctions de l'agent)
	…………………………………………………………………………………………………………………..
	du……………………… au……………………… (dates de début et de fin du recrutement).

